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INSTRUCTION N° 59.
J.™ DIVinON; — lor BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

FIXATION D!M DROITS D'ENREGISTREMENT APPLICABLES AUX MARCHES
PASSÉS POUR LES TRANSPORTS DE DÉPÊCHES.

L'Adminû''.ration a été'informée par plusieurs directeurs des postes
que-3a loi d i a3 février 1872 n'était pas inlerprélée d'une manière
uniforme pas ies agents de l'enregistrement, en ce qui concerne la quo-
tité du droit à percevoir sur les marchés passés pour services de trans-
port de dépêches.

En effet, certains receveurs de l'enregistrement frappaient les pièces
dont il s'agit d'un droit proportionnel de 1 p. 0/0, basé sur le prix du
marché calculé pour les six années de durée prévue par le cahier des
charges, ce qui faisait mon1er le droit total à des sommes relativement
considérables.

D'autres augmentaient seulement de moitié le droit fixe déterminé
parla loi du 23 frimaire an vu, Visée clans la loi nouvelle.

Ces divergences provenaient en partie de ce que les services de dé-
pêches, n'étant pas nommémentdésignés dans la loi de 1872

,
étaient

soumis tantôt aux dispositions de l'article 4 et tantôt à celles de l'ar-
ticle 5 de cette loi.

L'Administration a appelé l'attention du Ministre des finances sur la
nécessité d'une règle commune, faisant cesser toute hésitation et tout
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désaccord dans le mode d'opérer, et, sous la date du 8 juin
,
le Ministre

a décidé ce qui suit
:

«Les marchés relatifs au transport, des dépêches l'ont partie des actes
u
mentionnés en l'article i°r de la loi du 28 février 1872', lequel article

« est énonciatif et non limitatif.
«En conséquence, ces marchés sont soumis, non pas au droitpropor-

«
lionnel ni à un simple dvoilfixe, mais au droit fixe çjradué, tel qnel'in-

«
clique l'article 2 de ladite loi.

»
H suit de là que le droit d'enregistrementà payer par les entrepre-

neurs de services des dépêches est fixé, savoir:

Pour un marché dont les six annuités réunies forment un total de:
5,ooo fr. et au-dessous, à 5 fr., plus le double décime, total 6 fr.
5,ooo à 10,000 fr., à 10 fr., plus !e double décime, total 12 fr.

10,000 à 20,000 fr., à 20 fr., plus le double décime; total 2/1. fr,
et ensuite à raison de 20 fr., plus le double décime, pour chaque somme
de 20,000 francs ou fraction de '20,000 francs,

MM. les directeurs des postes porteront ces dispositions à là connais-
sance des nouveaux entrepreneurs, et ils préviendront ceux dont lès
contrats auraient été enregistrés à un droit moindre, que des supplé-
ment de droit leur seront réclamés par les receveurs dé l'enregistre-
ment, auxquels le Ministre a donné des instructions dans ce sens.

Par contre, les entrepreneurs qui auraient acquitté une somme supé-
rieure au chiffre dû par eux, en vertu delà décision ministérielle sus-
relatée, pourront, s'ils le jugent opportun, réclamer au bureau où ils
ont fait enregistrer leur marché.

Les formules n0" 33o, 663, 663 bis et (I6/1, qui sont entré lés mains
de MM. les Directeurs départementaux, devront être modifiées en con-
séquence jusqu'à la réimpression desdites formules.

Le Directeur ijénéral des'Postes, Député,
G. RAMPONT.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SÛR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Au nota qui figure au ha:-de la page G12, biffer les mots « 2 francs
n

qui font partie de la première ligne, et les remplacer en marge par
ceux-ci

:

Pour un marché dont les six annuités réunies forment un total de
:

5,ooo fr. et au-dessous. 5 fr. en principal.
5,000 à 10,000 fr..

.
10 h\ idëni.

10,000 à 20,000 fr 20 fr. idem.

et ensuite à raison de 20 francs pour chaque somme de 20,000 francs
ou fraction de 20,000 francs.
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INSTRUCTION N° 60.

lt0 DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

MODE DE TRANSMISSION, DANS L'INTERIEUR DE LA FRANCE, DES OR.TETS
RECOMMANDÉS ORIGINAIRES 00 X DESTINATION DE L'ALLEMAGNE.
SUPPRESSION DES FEUILLES N°' I08ET lo8 )1TS.

Le mode indiqué par le § 10 de l'Instruction n" 55 pour la transmis-
sion de bureau-à bureau., dans l'intérieur de la France, de la nouvelle
catégorie d'objets de correspondancedits objets recommandés, originaires
ou à destination de l'Allemagne, présente dans la pratique, et particu-
lièrement par rapport au service ambulant, des difficultés dont l'Admi-
nistration a résolu de tenir compte.

A partir de la réception de la présenteinstruction
,
les feuilles nns i 08

et 108 bis cesseront d'être employées. Ces formules sont supprimées.
Les objets recommandés seront décrits sur les feuilles n"' 1

o5 et 1
o5

bis, modifiées en conséquence. Autant que possible, tous les charge-
ments seront décrits d'abord, puis viendront les objets recommandai.

Ces objets seront, dans les dépêches, joints aux clwrqements, avec
lesquels ils ne formeront qu'un seul paquet.

L'annonce du paquet unique contenant, suivant le cas, soit des
chargements seulement, soit seulement des objets recommandés, soii
enfin une réunion des uns et des autres, aura lieu sur la feuille d'avis
par l'apposition exclusive du timbre CHARGE.

Toutes les aulres dispositions des instructions n"' bâ et. 55, relatives
aux objets recommandés, sont maintenues.

Le Directeur général des Postas, Membre, de l'Assemblée nationale,

G. RAMPOiNT.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des postes :

l" En date du 2 mai 1872 :

Receveur de bureau composé à Dunkerque (Nord), M. Noël
,

reçu-
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veur à Dôle-du-Jura, en remplacement de M. Robinet, admis, sur sa
demande, à faire valoir ses droits à la retraite;

Receveur de bureau composé à Dôle du-.ïura (Jura), M. Pô, con-
trôleur àDraguignan, en remplacement de M. Noël;

Pveceveur de bureau composé à Cambrai (Nord), M. Lorentz, rece-
veur à Avesnes-sur-Helpe, en remplacement de M. Rousseau, admis,
sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite;

Receveur de bureau composé à Avesnes-sur-Helpe ('Nord), M. Le-
quette, commis principal à Paris, bureau n" 17, en remplacement de
M. Lorentz.

2° En date du 7 mai 1872
:

Directeur du déparlement des Hautes-Alpes, à Gap
,

M. Vidal, con-
trôleur à Nice, en remplacementde M. Blanc, admis, sur sa demande,
à faire valoir ses droits à la retraite;

Contrôleur à Nice (Alpes-Maritimes), M. de Faramond
,

commis de
direction à Périgueux, en remplacement de M. Vidal ;

Directeur du département de la Manche, à Saint-Lô, M. Serville,
contrôleur à Rouen, en remplacement de M. Célérié, décédé;

Contrôleur à Rouen (Seine-Inférieure), M. Matagrin, commis de
direction à Versailles, en remplacement de M. Serville;

Contrôleur à Draguignan (Var), M. Chapsal, commis de direction à
Aux erre, en remplacement de M. Pô, qui a été nommé receveur à

Dôle-du-Jura.

3° En date du 11 mai 1872
:

Receveur principal à Agen (Lot-et-Garonne), M. Lecouslurier, re-
ceveur à Riom, en remplacement de M. Momméja, révoqué;

Receveur de bureau composé à Riom (Puy-de-Dôme), M. Piàuche
dit Beaulieu, commis principal à l'Administration centrale, bureau de
la vérification des produits, en remplacement de M. Lecousturier.

4° En date du 3o mai 1 872
:

Receveur de bureau composé à Paris, bureau n° 4, M. deLaunay,
receveur à Paris, bureau n° 35, en remplacement de M. Trouillot,
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite;

Receveur de bureau composé à Paris, bureau n" 35, M. Broussin,
receveur à Paris, bureau 11° 36, en remplacement de M. de Latmay ;

Receveur de bureau composé à Paris, bureau n° 36, M. Bienvenu,
commis principal à la recette principale de la Seine, en remplacement
de M. Broussin.
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.
lrc DIVISION. ' 2° BUREAU, T-* ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

FACES. COLONNES. CHANGEMENTS A OPÉRER.

55 S Aurières
-,

Puy-de-Dôme
, 37a h. rayer ce qui auit et y substituer : or. Cïormont-

1

Enrrïmcl
, c°" Roclicfort-Moiilocne. Ncbouzal.

• l
!

67 3 Entre Ballets (Les) et BaNie (La), intercaler : Baflie
,

Puy-de-Dôme
. av. Ambcrt

,
\

c°" Yivérole, Viverots. i
I

232 1 Remplacer Botisfipe (La), Ule-cl-Yilaiiic, par BousGnc-Broualnn (La). ï
f.

505 3 Gouruol
,

Puy-de-Dôme, :v]!\ li. rayer ce. qui suit et y substituer, «r, Clcimont- ;Ferrant!, Eon S;iiiil>Ani;)!HUTaUaiidu,Sainl-Amand-TuUandc. j

507 1 Courlcimml-Yorcnnos
, rayer ce qui suit, et y substiturr : voir Yarcmics-CmntoinoiH. i

S07 3 Haulmé et Tomnavcaux, supprimer et Tournavcniix. |

858 1 .laulgonnc, Àisito, supprimer Varcnncs-Cowtcmonl, cl -y substituer : Ps.

020 2 Lastic, Puy-de-Dôme, :iç)(l h. rayer ce qui suit cl y substituer
: nr. ClcrmoiH.Fcrraud,

c"a Bourg-Lnslic
,

Ihntrg-Lastic. i

1638 3 Saint-Just-do-Bft|)io, Puy-de-Dôme, supprimer : de Baflie. i

1726 3 Tbeux (Le), Ardeimes, y.fia b. supprimer co qui suit et y substituer
: av. cl cou Mé- jj

zières, Métiiircs, \
1

1748 1 Bifler : leuniavcaux et ce qui suil et y substituer : Tournavaur, Ardemics, ar. Mé- \
xières, c"a Monlbcnné, Monthcrmc, \1

1807 1 Vareinics-Courtc-mont
,

Aisne, rayer ce qui suil ni y substituer: .18G b. ar. Château- \
Thierry, cQB Gomlc-nu-Brie

,
.Janlgonnc, l

I

183») 1 Yornincfi-Auriorcs,supprimerAurîcree, §

1885 1 Ville-sur-Lumes
,

ÀrJcnnes, 197 b. rayer ce qui euil et y substituer : ar. el con Mé- g
zières ,

Mhibrcs. |
21 aup. 2 Entre Challes, Savoie, al Cballct (Le), intercaler : ChaUes-îos-Eaux

,
Savoie, 6a 1 b. |

or. et con Chambéry, Ghambêry. g

129 sup. 3 Rnyor : ChaHos-îca-Eaux et ce qui suit. 1
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lre DIVISION. 2e BUREAU. /— ORGANISATION DU SERVICE LOCAt.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTIONDE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postée sont autorises à communiquer le présent tableau aux éditeurs do journaux qui seraient

-
disposés à reproduire, dans leurs feuilles les renseignementsy contenus , comme étant do nature à intéresser IB

public. )

L'Administration rappelle que les changements dans la circonscription de bureaux de poste
doivent être exactement mentionnés au Dictionnaire des postes.

I
K0MS

«™T,.T-V
BUREAUX

I
DIS COMMVKES BUREAUX I

DEPARTEMENTS.
ou QUI LES DESSEIWEXT I

autres localités. Q™ *•** ÛKBSEIWAIENT, actuellement,

a a 3 4

( Crestct (Le) La Maslre Le Crestet (i).
Ardècbe

>

\ Cilhoc Idem Idem.
ï ' Coloml)ier-le-.lenne........ Tournou-sur-Rhône Idem.
I Ardcnnes .1 Bclzv , section de la commune Mauberl-Fontaine Auhigny-lcs-Pollcs.
! j île Bloiiiliav. ( Exceptionnellement.)
1 ( Peyrel (Le) ,

s-:eliou de la Capvcrn Lanneniczau.
!

A ' ]
coinmiine de Capvern. (Exceptionnellement.)

j ° ] Aleu Massai 1 Aleu (x).
( Soulan Idem | Idem.

s [ Maison-Neuve, section de h Aulnay-dc-Sainlongc..
. .

i Ëainl-Jeaii-d'Angoly.
CiurenLc-Inférieure..

„
commi...edeSaî.il-Par(WM.ll. ( Exrnplioii.iolleiiiBnt.)

j Creuxot, section de la coin- YiUcîiux j Pont-Royal.
V miin-3 de Saint-Thibault, (Exceptionnellement).
( Loim-gat Belle-1'slc-cii-Tcrre Louargat (i).

C6tcs-du-Nord < Guruithud Idem Idem.
I ( Tiégbiimis Guingamp Idem.

Drônie | Ghaudehonne Remnzat Nyons.

M Doubs .
Clinr-qmmiimt Maiclie Charqucmont(l).

H ' * * ' * | ]30ll]0|j. (Le) Goumois
,

Idem.

•
\

r, ( Nassandros.
.

Bcaunionl-lfi-lWer Nassandres (2).
J Eure J „ , . , ,, T, b y, * '
\ \ l'ontaine-ïa-Soret

. .
Idem Idem.

I (Jouy Chartres Jouy (1).
j Euro-et-Loir,. j Soulaires Idem Idem.I ( Clwirtainvillicrs

.,
Maîntoiion Idem.

( Lainaîou
,

section de la coin- Le Poujol Lainalou (a).
Hérault ) niune de YiUecelle.

* ' A YillciT.lle. Idem.. Idem.
i \ Combes Idem

,
Idem.

| / Moiilieuil-.sni-llle Sainl-Aubin-d'Aubigné.
.

Montreuil-aur-IUe (1).
\ \ -Feins

!
]dcm Mem.

i Hlc-eUViîaine < Guipel Hédé Idem.
\\ j Dingé Idem Idem.
I \ Boussac (La) Pleine-Fougères La Boussac-Broualan (1).
[ ( Andelol-im-Monlagiio....... Ycis-en-MoiiUignc Andclot-tu-Monlagne (1).

\ Supt Idem Idem.
Jura ,,. .

< Chapots Idem Idem.
\ \ Monlmarlon Salins Idem.
i \ Leinuy Idem Idem.
I I 1

;

II (1) Etablissement de poste de nouvelle création.
I! (?) Çur°au lomporaiiefonctionnant du ierjum nu 3o septembre.



NOMS | BUREAUX
, „ UKliCOMMUKE* BUREAUX

DEPARTEMENTS.
01l QUI LES DESBEIWEXT

autres localités. «m LES DKBSIS^AÏENT, actuollcmonl.îa 3 /,

iFalIctnns ( maison forestière), Rochefort-sur-Nenon..., Monibarrcy.
_

|
Temple (le) (maison furcs- (Ex.cepliuunelloui.enl.)

jtière), sections de la com-
mune de Falletons.

Louvière (La) ( maison fores- Idem Idem,
tière), section de la com-
mune de Neuon.

Renardière (La), maison fo- Idcm.<
. . . ,

Idem.
restière ), sectionde la com-
mune d'ÉclauB,

E

/ Rocheux, section de la coin- Pczou..
,

Morce. 1
\ mune de Lignicres. (Exceptionnellement.) |

Loir-et Cher j Rïtïèrc ( La ), section de 1H Moisy idem. |
( commune d'Écoman,

Lot-et-Garonns I Sainl-Yïte Fumel Monsempron-Libos.
/ Cbarmonl Hcillz-îe-Maurupt Lbarmont (i).

Marne.
\ Buasy-le-RcpoB Idem Idem.
/ Po5scsseJ Jdem Idem. \i.- Arracourt Arracourt (y) Eiuviîlc. j

AUiienvillo Idem Idem. j

Juvrccourt ' Idem Idem. \

Réclucourl.la.Pclllc Idem idem.
Batlielcmont-le-BauEcuiout.

, .
Idem Idem.

Bczangc-la-Grandc Idem Mouccl-sur-SeilIe.
Nièvre, j Ccrvon.- Corhigny Ccrvon (j).

, ,
i PcYrcbîcade

,
section de la Capvern Latmeineaaii.

Pyrénées (Hautes-)., j "commune de Capvern. (Exceptionnellement.)
/ Rocn (métairie), Saqué (mé- Tlmir IJC Boulou.
\ tairîc)

,
Sainte-Marie (mé- {Exceptionnellement. )

PyreneCli-Oàe.,tales..j tû;ric)
%

Swclion5 do U com.
^ mune de Tresserro.
( Picd-dcs-Côlcs, Eboulet, sec- Ronchaïup CUampagncy.

Saôn« (Haute-) ? tions de In commuuc de (Exceptionnellement.)
f Cliatupagncy.
iLescheraines Cbàtelard (Le) Lescheraincs (i).

Noyer (Le) * Idem..' Idem.
Bcllecumbc. Mcrn Idem.
Arith Idem Idem.
Saint-François-de-Salcs Idem Idem.

„ . „. t Saiiit-Cyrla-Rivicre. Mércville Saclas.
Seinc-.U3»se | Fonlaine-îa-Rivière Jdem..: Idem.

SGiraudâ (Le») ,
Pré-Prié, sec- Surgères (Charente-In

-
Mauzé (Deux-Sèvres),

lions de la commune de féricure). (Exceptionnellement.)
,----i i ' Marsais ( Charente- Infé -

! rieure ).
iGuitnlons Vielniur-sur-Agoul Gnitnleiib (i).

Alharèdo (L*) Ucm Idem.
Servies' Jdem ,

Idem.
! Poiriers (Les)

, section de ïa Mircbeau-en-PoiLoti Youillé.
commune de Cbampigny- (Exceptionnellement.)
Ic-See.

( Raon-suv-Plaine Allarmont. Raon-sur-Plaine(i).
Vosges î Luvigny j Idem.. .-...- Idem.

( Raôn-lès-Lcau (Meurtbc). ..
i Idem Idem.

l I

(i): Etablissementde poste de nouvelle création,
(a) Etablissement de po»te supprimé.

m



Bm,L MENS. V 39. — 175 —

INDIVISION. 3" BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

TRANSPORT FRAUDULEUX. PUNITION INFLIGEE À UN COURRIER CONVOYEUR.

Le Conseil a décidé, dans la séance du 8 juin cornant, qu'un courrier
convoyeur qui avait été convaincu de transport de commissions et de
transport frauduleux de correspondances serait retiré du service des
courriers convoyeurs et placé comme chargeur dans le service séden-
taire.

En portant celte décision à la connaissance du service, l'Adminis-
tration prévient les agents et sous-agents appelés parleurs fonctions à

voyager sur les lignes ferrées que si des abus de même nature venaient
encore à être constatés, leurs auteurs seraient punis de la révocation.

1." DIVISION. 3" BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

CARTES D)î VISITE.

L'Administration a eu lieu de constater que les cartes de visite
affranchies au taux de l'article 9 de la loi du il\ août 1871 étaient fré-
quemment revêtues de bandes recouvrant la totalité de la surface de ces
objets, contrairement à l'article 6 de la loi du a5 juin i856, que la loi
rhi a/| août n'a pas abrogé, et qui dispose que les bandes des imprimés
ne doivent pas couvrir plus du tiers de leur superficie.

On comprend que, eu égard à lapetite dimension des bandes de cartes
de visite, on ait cru devoir user de tolérance Lorsque ces bandes ne dé-
passaient la largeur réglementaire que d'une quantité très-petite; mais
cette tolérance devient abusive quand elle s'applique à des bandes qui
atteignent ou dépassent la moitié de la superficie des objets qu'elles

sont destinées à recouvrir.
En conséquence, les agents auxquels des cartes seraient, présentées

dans ces conditions pour les affranchir ne devront les admettrequ'au
prix du tarif déterminé par l'article 7 de la loi du a5 juin i856.

Si de semblablescartes, affranchies au taux des imprimés sotis bandes,
étaient trouvées à la boîte ou remarquées-en cours de service, il y
aurait lieu de les taxer au triple de l'insuffisance d'affranchissement,
en exécution de l'article 8 de la même loi.

I 10' DIVISION. 3e BUKEAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

PROCES-VERBAUX DE CONTRAVENTION A L'ARTICLE Q DE LA LOI DU 2b JUIN
l856. DE LEUR TRANSMISSION À L'ADMINISTRATION.

Aux termes de l'article i3o5 de l'Instruction générale, les procès-
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verbaux 11° 697 bis doivent être transmis à l'Administration, sous for-
mule n° 1186, parle directeur du département d'où est originaire
l'objet à l'égard duquel la contravention a été constatée.

Cette prescription est souvent perdue de vue, soit parce que le des-
tinataire de l'objet expédié en contravention a demandé à transiger à la
place de l'envoyeur, soit pour d'autres causes.

L'Administration rappelle aux directeurs que, dans tous les cas, la
transmission du dossier complet à l'Administration doit avoir lieu par
les soins du directeur du département d'origine, comme il est dit en
l'article i3o5.

I 10 DIVISION. 3° BUREAU. — FRANCHISES , CONTENTIEUX ET TARIFS.

FRANCHISE EXCEPTIONNELLE ET TEMPORAIRE ACCORDEE À LA CORRESPON-
DANCE DES JUGES DE PAIX DE PARIS.

M. le Ministre des finances a pris la décision suivante, sous la date du
3o mai 1872:

«
Art. 1". Les correspondancesadressées par les juges de paix de Paris

à toutes personnes indistinctement, concernant la reconstitution ries
actes de l'étal civil de Paris, seront admise: à la franchise BOUS le
contre-seing du président de la commission de reconstitution des actes
de l'étal civil de Paris

,
et dans les conditions déterminées pour la cor-

respondance de ce fonctionnaire, par la décision du y 7 Avril 1872
(voir le 10/1' supplément au Manuel des franchises, bulletin d'avril
dernier).

«Art. 2. Les dépêches dont il s'agit seront dispensées de i accomplis-
sement des formalités imposées par l'article

s 2 de l'ordonnance du
17 novembre i8A4"

1M DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

ASSIMILATION À LA CORRESPONDANCE DE SERVICE DE CIRCULAIRES ADRESSEES
PAR LES ÉVÊQUES AUX CURES DE LEUR DIOCESE.

Sont assimilées à ht correspondance de service, en vertu d'une dé-
cision de M. le Ministre des finances en date du 8 juin 1872

,
les cir-

culaires adressées par les évoques aux curés de leur diocèse pour le
recouvrement du produit des dispenses et autres comptes afférents à
l'entretien des séminaires.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page xiv du Manuel des franchises, à la suite" de l'article 8, coller
:

« Les circulaires adressées par les évêques aux curés de leur diocèse,
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« pour le recouvrement des produits des dispenses et autres comptes af-

«
férenls à l'entretien des séminaires.»

Page xxi du Manuel des franchises, à la suite de l'article 11, coller:
« Les correspondances concernant la reconstitution des actes de

«
l'état civil de Paris, adressées par les juges de paix de Paris à toutes

n personnes indistinctement, sous le contre-seing du président de la
«

commission de reconstitution des actes de l'état civil de Paris, et aux
«conditions déterminées parla décision du 27 avril 1872 (îoZi0 supplé-
«ment.au Manuel des franchises). Ces dépêches ne sont pas soumises
taux formalités imposées par l'article 12.»

1™ DIVISION. 3" BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

REMPLACEMENT DE L'ETAT N° 6, INDIQUANT LES CIRCONSCRIPTIONS

DES PRISONS DÉPARTEMENTALES.

il résulte de renseignements reçus du ministère de l'intérieur que,
par suite de modifications nombreuses apportées aux circonscriptions
des directions des prisons départementales, l'état n° 6 indiquant ces cir-
conscriptions, qui avait été annexé au Bulletin mensuel de mars 1868,
a cessé d'être exact.

Les agents trouveront, à la suite du présent Bulletin, un nouvel état
n° 6

,
qu'ils devront détacher et insérer à la place du précédent, au Ma-

nuel dos franchises, entre les états u* 5 et n° 7 sexiès.
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J;M-S,0N- 106' SUPPLÉMENT
AL^L^ELDES

FRANCHISES.
JSS£L..

"*-"""" CONCESSION |
„„ „,„„„,„,

I""" DESIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES i „„„,,„ ARRONDISSEMENT, NUMEROS. DATES 1I "J,0K —__«___ _ _^_____——————- V.
F0,RME„

CIRCONSCRIPTIONOU RESSORT III dos — ' " " IM' ~ V «ou. Welle
dans l'étendueduquel de. 1ÇAgeS

, , SICNES DE RENVOI AUXQUELSLA CORRESPONDANCE f la correspondance n r, S DÉCISIONS Idu AUTORISES A CONTIIE-SIOKER à indiquer de service I GORRESroïDANCE ValaMementcontresignée ÉTATS DE CIRCONSCRIPTION. |Manuel à la colonne a des fonctionnaires cl des personnes circulant circulo en franchise.
. ...., 1défi Jeur J.XIOQ j'-' 1 ion franchise ^___ ,.„- amnm .

ministérielles. g, du tableau n" 3 désignes j . . ,mm, -- ,1—•' —^ j H
rau- correspondance de service. du Manuel dans la cotonne ci-contre

,
j1

. - 1 I
M

Numéios Pneos. 1 S
chlBCS- des franchis»». doit ôlrc remise on franchise. être présentée. Aucion. Nouveau, des tableaux.KO 10i -J 3 4 I 5 6 7 b

.
9 —

i
I

J

i - *
l3 juin 1S72.140 Directeurs des maisons centrales de G ( au-àesiou» do Directeurs de.s maison!» centrales tic force et ' 5_ j3_ » j Toute la Rep.force et de correction (l), des piîni- ]lt a* accoïado). de correction (i)

,
des pénitencier» agri- 11 |tenciers agricoles de Caaabianda

, colos de Gaaahianda,Gaslellucciocl Ghia- ;^ 11 IICnstolluccio et Chiavari (Corso), varl (Corse), des colonies agricoles dos |jdos colonies agricoles des Douaires Pouaîres (Eure),dé Suint-Bernard ("Nord), \(Eure)
,

de Saint-Bernard (Nord), de Sainl-Hilnire (Vienne)
, de la maison |de Saint-Hîlaîre (Vienne), de la de détenlion de Cortc (Corse] et de la s 1maisondo détentiondo Corte (Corse) maison pi'oiitontîairo de Sainte-Marthe i f I

ci de la maison pénilontiaire de Fontoise (Seine-et-Oise).
*

I
1 'Sainte-Marthe à Pontoîse ( Seine- fot-Oise). Il I

(i) Ce titre a e*té substitué à celui de directeurs des maisons centrales de détentionqui figura à 1* page î/to f. 1 1 j I Idu Manuel des franchise». j| j ! i i il
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2° DIVISION. 1ER BUREAU. —- CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

SUPPRESSION DES ENVOIS DE CORRESPONDANCES POUR LA GUYANEFRANÇAÎSË
PAR I,-A VOIE ANGLAISE.

Le service qui reliait la Guyane française à la métropole, au moyen
des paquebots britanniques, est supprimé.

En conséquence, les correspondances échangées entre là France et
l'Algérie, d'une part, ei. la Guyane française, d'autre part, ne peuvent
plils être acheminées que par l'intermédiaire des paquebots-poste fran-
çais ou des bâtiments du commerce,

CORRECTIONS AU TARIF GENERAL N° 1
l85.

Page 33,.colonue 2, ligne 2, biffer les mots «Guyane française. »
Page /4i, à la suite de

«
Guyane française;

»
substituer i 5 à 13.

Page 54, section i3, colonne 2, biffer lés mots «Guyane française.»
Page 55, section i5, colonne 2, inscrire avant, les mots «île de la

Réunion,
» lès mots « Guyane française.

»

a" DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU TARIF GENERAL N° 1185.

Page io4, entre «
Lille (Moulin-Lille) et Lille (Wazemmes),

»
interca-

ler «Lille (place Saint-Marlin).
. .

Nord.»

3° BIYIM'iN. —• 3° BUREAU. -— ARTICLES D'ARGENT.

RESTITUTION DE SOMMES INDUMENT TOUCHÉES SUR AUTORISATIONS REMPLA-
ÇANT DBS MANDATS D'ARTICLES D'ARGENT. REJETS DE DEPENSE.

Un certain nombre de receveurs demandent ce qu'ils doivent faire
des sommes remboursées par les particuliers, comme ayant été touchées
indûment, à la suite d'autorisations délivrées par l'Administration pour
des mandats réclamés comme non parvenus, et dont il a été reconnu
ensuite que le montant avait déjà été payé.

Les receveurs devront conserver dans leur caisse, mais sans en passer
écritures, les sommes qui leur seront restituées dans les conditions indi-
quées ci-dessus, afin de se couvrir du rejet qui sera opéré, sur leur
compte n° 5o, du montant de l'autorisaticsti indûment touchée.
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2« DIVISION. BATIMENTS EN PARTANCE M.I.MMCI*AICG«

tI
ÉTKAiîCàRS.

I^BTJRKAU. poîjR LGS C0L0N1ES ET AUTRES pA-vS D'OUTRE-MEU, - «—-«—-_-
NOTA. L'Administrationdes postes fait tout co qui est on soii pouvoir pour connaître la date réelle du départ

des bâtimentsen partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer, mais elle nô saurait affirmer cependant que
ïês Valimenta ci-après désignés partiront exactement JUX jours indiqués.

Les receveurs sont autorises n communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposes h
reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus, coinmo étant de nature à iuteroiser le public.

ABRÉVIATIONS employées dans la 6e colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtimentà vapeur, j Y. signifie Bâtiment a voile. | G. signifie Commerce.

i KOMÉHOS DATES POHTS SONS KATORE TQX_ CAPlrAÏHKS,
i. ,, , DESTINATIONS.

, , .
dos armateurs

:
cl ordre. des départ*, de départ, de. bâtiments. bâtiments. KACE' ou agents.

i s 3 /i 5 678
l § ]cr. — Bâtiments parlant desporls de Francepour ïcs colonies françaises (i).
?

1 rîcunionj,
, . ,

l\ juillet.
. .

Le Havre.
.

Chasseur...'... V. C 500 Boydcllel.
1 2 Guadeloupe 5 Idem Madagascar.

. . .
Idem 400 Vinci.

i 3 Martinique 10 Idem Georges-Jeanne. Idem 500 Phérivong,
j; 4 Martinique ao Idem Gil-Blas Idem,..... 400 Auger,
l 5 Guadeloupe 26 Idem Talma Idem 300 Àugcr.!..

S 2, — Bâtiments parlant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (a).
G Arica icr juillet.. Le Havre.. Madagascar. Y. C.,..,. 550 Peulvé.

] 1 Bucnos-ÂyrcH ior.' Idem Henri IV St.,, 3,500 Capclle,
8 lslay Ier Idem Madagascar.

. . .
V. C 550 Peulvé.

0 Montevideo ier Idem Henri JV St J ,500 Capclle.
10 PorUau-Prince.... ior Idem Vale-of-Lorton.. Idem 1,500 Hartmann.

\ 11 Hiode-Janeiro ior. ...... Idem.. .... Henri 1Y. ..... Idem 1,500 Capclle.
j 12 Dénierai-:. ; G S'-Nazaire. La Côlc-d'Or.

. .
V. C 410 Dulong.

1
13 La Havane 5 Le Havre.

.
Kosa Idem 400 Otero.

1
14 Rio-dc-Jaueh'o.,..

-,
5 Idem Borihc Idem.,.. .. 50G Lccomtô.

15 Buénos-Ayros. .... 10 Idem Sanvic Idem 000 Lévèquôi
16 Mcalévideo io. idem Jcanuiî-Poslol.

.
Idem G00 PosU-1.

j 17 Pcrnambuco
, 10.,...,,, Idem Jcau-Baptislc,.

,
Idem 400 Dagucrro.

| 18 Kio-Grami'n-du-Suc;. i 5. ,
Idem Céline Jdem 400 LCCIITD.

19 Yalparaiso
,

l5.. ,,,., Idem Singapore..
. . .

Jdem 520 Peulvé*
20 Marngiiani

, 17 Idem Céarenee Jdem. 3,500 Burns ot Mac-
lver.

21 Para
,

17 Idem Idem Si 1,500 Idem.
22 Buénos-Àyrcs ao Idem Domali. Idem 3 ,500 Curric,-
23 Montevideo ao Idem,

, , , , .
Idem Idem 1,500 Idem.

24 Bahia 20 Idem.,,
, .. Idem Idem 1,500 Jdem.

I 25 Ycra-Ciuz ., 20, Wc/11 Lnguna V. C 500 Sevcslrc.
1 20 Uio-Graude-du-Sud, ao ...... .

Idem Domali Si 1*500 Currîo.
B 27 Cartln.gèiio ' a8, Idem Teuloiûo Idem 2,000 Brostrom.I 2S Porlo-Cnbtillo n8 Idem Idem Idem 2,000 Idem.ï 20 Sainte-Mai l.lic.. ... u8 Idem...... Idem Idem 2,000 Idem.
[1 30 SainL-TJiomas aS Idem Idem Idem....... 2,000 Idem,| 31 Triimlod HS Idem, Idem

,
Idem 2*000 Idem.

I (1) Les habitant.-, delà France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de| toute nature. L'allrancliissemeiit est facultatifpour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour| port do voie de mer, et de la taxe territorialeapplicableen cas d'affranchissement aux lettres dû munie poids
S circulant en Franco de. bureau à bureau. Le:i imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarqilemonU;| désigné dans la 4e colonne, à raison do k centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes. jÂ'.j^.-ïlSj:-I (2) Les habitants àa la Franco peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
I marchandises et dt-s imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port do débarque-

ment désigné dans la au colonne. La taxo d'affranchissement pour ehaquo lettre est de 5o centimes par
10 grammes ou fraction de 10 grammes.La taxe d'affranchissementpour chaqueéchantillon ost de a5 centimes

il par.^o grammes ou fraction de 4o grammes. La taxo d'affranchissement pour los imprimés est do 10 cen- 1

limes par 4o grammes ou fraction de £0 grammes.
,

I

Ij^iffu-ia»...^"
' " ,àiiMiîi"nmni\Mmm\\

m 1n m» 1 11111
"11

11
-^"^fi^1-^ ^ ij~=»JL-àLJi3Mn!JllilUJJ^
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l» DIVISION. -*.- CORRESPONDANCE

^___—_ .
MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUX AMBULANTS 'S pJiNDANT LE MOIS DE JUIN 1872. HIT4BIETOK.

6- 5- H.
.

ÏÏ^T^^T 1 2-
I

A B C D E F. ABC DE. FGHJK. A B C D. EFGH. *,'. *
-

" ~7TcT~ TE"F G? ÂIL 1

JOURS i.rico<irl2<>, . • /r~—~ """" ~

Belfort, ' ., Arras Paris
Erque - Emue- Bordeaux Bcanjon, A-vricourt

, '• ^nl!1"
w

,...„.',.
» Ct.rt.0ur5, Langros, Eporna),
3 2». Clermoni, ,„ ^ Rennes, Tarnscon " Mon- , .
X Iincs lmes » Girrt 2°, 1 • ï ' . 5 'Vicrzaii. largis. AIHJ1.U..

dck S
]. 2»

~ B°rdCaUX BJS^''' (') g „
T

»
]"' MaTcn

,,aris OBSERVATIONS.
« J ^ * Lyon, j « Bordeaux J allb"

T i r -n
BreBtt HarSciilC) — S à Iran. _ aumoul

; < _ _ Lajgïe. Granvillc. Hanteij ,
j

.
» * *_ — Ccnis.

— Férigueux, c — Toulouse. ]

1°. R?,L. Marseille' ' Marseille ],;!]„ (3)
,A'S"' dais Calais Bordeaux ''l'"

. ,
"-,. l" <" 2°- Hjv,c " Calois -louais valais — , Lvonl0. ]° et 2°

" Bordo.u* -; — — Naill.cs
10- 2°-

Cotte 2». <.„£,,„. Ly>"2°. -r Périme..* 00 l- Serquigxy j

_______ _ .

(0. Toulouse. Rouen. Q«»»V"-^ j

Samedi... 1 ...F..b. ...Ce. ...E..e. ...D..b. ,..D..a. ...J..g. ...A..o. E g. c fi c G f A a A a.Dimanche.. 2 A c, . , .D. .f, A a. ...E..c. ...E..b. ...K..li. ...B,.d. F h. ,,' ' '
,~

*„
-1 1, 1

Les chiures G , 5 ,
/i , 3 et a , qui figurenten

Lundi.; 3 B d. ...E.... B.....1. A d. A c. F.....J. ...C.a. G...-.0. 2 °" I' "C' ''•"•,5" ! '",,",'' tête du Lauk.,u,iudi,juenl louombredesbriga.de.

„ .. J ' 3 G b. A a. 1' e. ...A..a. ...J1..I1. chargées alternativementd un mémo service. —Mardl 4 C.....e. ...F..b. G c. B e. B d. G k. ...D..b. H f. , A c A a. G f. -..B..b. A a. Sous ces clliffies sont indiquée» le» lettres distine-
Mercredi 0 D f. A c. D d. G a. C.....C H f. A c. ...E..g rt 1

'F'"
\ A tives des brigades.— Le! services ambulant» sont

.Jeudi... 0 E e. B.....d. E.....0. D b. D.. .. .a. J. .. . .g. B. .
:

.
.d. ...F...h 5 ••B-'0' •„

,
••^•E- ' "• •••a- désignés au-dessous deicos lettres; il» sont groupé.

,. , ,. _ _ „ .*..." 0 ,,,(-,,,b. ...B..b. ...l'..c. B b. ...b..b. en tunnni compte, i° dunomlro do leurs bn-
Ne°dredl ' F b' C »• .-.A..a. E c. E b. K b. G a. ...G..o.

c c c i-iG.ifi ...A..a. ...B..b. gadesi 1" des Lettresqui leur sont propres.
Samedi 8 ...A..o. D {. ...B..b. ...A..d. ...A..c. ...F..j, D,....b. H f ,'- "

,
'

, Dans les colonnes sont indiquées, peur chaque
Dimanche » ...B..d. E...:.a. ...Ce'. ...B..o. ...B..d. ...G..I.

. . .
A. .e. E... ' V SB "•C"---c- ^ S- ...«-.b. ». jo„, (!ll moi,, Ia l)rigIldeparlante (A B, C

,
etc.),

T ,. ,. „ _ , „ .
» ; 9 (- 1 ,,.A..a. 1' 0. A a. A a. ct la brigade arrivanfe ( a ,

b, c, etc. 1Lundi.... 10 ...Ce. F.....b. ,,.D..d. ...C..a. ...Ce. ...H. .f. ...B..d. F h. ,„ , r r R V, B b
Mardi 11 ...D..f. ...A..c. ,,.E..o, ...D..b. ...D..a. ...J..g. ...C..a. G.... 0 : . .. A. .c. .. .A. .a. b.

. . . . I. U. . . . .h. . . . . . . (l) Lc ,oy„.„ „Uer „t retourde, bureaux amW

„ ,. ,„ _ „ ,
...^..a. ...a..b. ...o..a. « 0. J;| ^j^lj b.

. .
.il g. ...A..a. ...B..b. innls <]0 pMjs J, Auxcrro,do Pan» a AvricourL1°

Mercredi.. 12 ...E.'.a. ...B..d. A a. ...E..c. ...E..b. ...K..b. ...D..b. H f. ;i JO C }, B
. .

.b.
. .

.F.
. e. . -

.B. .b. À
. . .

.'. a. et de Bordeaux à Cette 1" s'accompliten 2 jours au ,Jeudi 13 ...F..b. ...Ce. B b. A '.d. A .c. F j. A. -..c. ...E..g, i; ~ ,',
C

'
r A A

lion de 3 ; on conséquence, les indicationsdo Par- E

Vendredi.. 14 .A e. ...D..f. C c. B e. B d. G h. B d. ...F..b. !; ^
.

A °' "'_"°' ^ B.\",'.i. ,'.'.3.'.h. "^o i->h.«\ km »«n0nlic. i'n^li^o.
.

Samedi... 15 B.....d. ...E..a. D d. C a. C,..e. H f. C a. ' ..G. c
J "' '," "°'

F
" "B "À" B'Y (a) Les .servicesde Tarascou à Celle 1° et a» sont

Dimanche..: 16 G.....e. ...F..b. E 0. D.....b. D a. J g. D.....b. ...H f U ^ ° t' *'
r r' " 'n",' À" "n' "iculi\ °}^»°"'-on\Par .,e' ''J»'™' "f>"»!

«>• ...n..i. r; ](. |]iA_iCi A., -.p. G f. .,.B..1>. A a. cl)aqU0 brigadeeffectue deuj jours de suite le ser-lJ'"ld,: " "••••.'• A.....C. ...A..a. E c. E b. B b. ...A..c. E g. j, B -fi ...U,.g. A a. A a. vice de Tarascon à Cette 1°, puis, les deux jours
Mardi.,. 18 E 0. B d. ...B..b. ...A..d. ...A..c. ...F..j. ...B..d. F b '' '' „".' TT" '

B 1 RI suivants, celui de Tarascon à Cette 2°. Los dates
Mercredi....... 19 .F..-....1. C. .....Ce. ...B..e. ...B..d. ...G..1. ...Ca, G.....0. '' $' 18 •C'-b- •••B-'b- ' ' •*' "«• »•••••»• •••• indiquées ici sont celle, du service 1». DanU'un

1 , ,. „. vr.....o. c ...G..f. ...A..a. ...E..b. commc dans l'autre service, le retour a lieu lo3eail •.-•• 20 ••A..C D.....r. ...D..d. ...Ca, ...Ce. ...H..f. ...D..b. H f. ;: E. ....... ,B. .b. A n. même jour que l'aller.
Vendredi 21 ,,.B..d. E....... ...E,.e. ...D..b. ...D..«. ...J...g. A c, ...E..g. ,

C";"c- ^ "'
. ,,, , , , 1 , . T> • »

„ ,. „„„--„,. ' „ „
..^..b- j 21 Q ],_ ,,,A.,a. 1 c. A a. A a. (3 Le retour desbureauxambulantsde Paris ttuamedi., ..... 22 ...Ce. F b. A a. . .

.E.. c. . .
.E. .b. '... .K. .h. B d. ...F..!,. j, Q fB î;. ...B.,b. Amiens cl de Paris à Toulouse (Viemin) n'a lion

Dimoncto,
. . ,, 2S ...D..C ...A.,c. B b. A d. A c. F j. C a. ...G..o.

.
"* ' '"' in- A B b que le lendemaindu départ; en conséquence, le»

Imudi-, ... 24 ...E..a, ...B.-.d. C e. B. o. B d. G )-. D.. ..b. ...H f 23 ••B"a- B ll' •••^••8- "" -"°" ' indications de l'arrivée doivent être descendues/ Mardi,:.. 25 ...F..b. ...Ce. D d. C.,., C e. H f. ...A. .c. E... ..V: "" A"0" 1" ""c"1" "'G"f' A'
"'

A
'," ,,W,!i;ne•

Mercredi... 26 A, e. ...Cf. E e. D b. D a. J......g, ...B..d. V b. J "• "' ' " ^ E'' '_". ^jj^ ."*.
.h.

.
Je-'"--- 27 B d- -B-- •••A'- E «•E i-K J-' -ca. a 2,

Ci--;- ;"L-;
F

sc.
...,A..a. ...B..b.

Vendredi-- 2S G - •-r"1>- •••B--b- ••A"d- -*••- F-.j. ...D..b. H f. i. •

. A a G f. ...B..b. A.'....a.
Saoecdi"- 2B D f. A......C. ...Ce. ...B..e. ...B..d. ...G..I. A c. ...E..g. ; ' " "-•• a>A ,.

.

Di—he- 30 E • B'-'"d- •••D--d- •••c--i G-- --H..f. B d. ...F..b. ; ; ; • ; ;
B k- ...B„i,
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2° STATISTIQUE
DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

ET JOttlSPKUDESCE DES COURS ET TRIBUKATJX.

S 1er. STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE MAI 1:872.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté an 27 prairial an JK.

(Transport frauduleux Ha correspondances.)

I
NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES

|1

M PKOCÉS-TEUBATJX NOMBRE TEMIIMOES BÉF™ÉES \ LA jrsTir.E
1

constatant do P" vw u^transaclion. ^__^__^_1^J^J_^____^1

des perquisitions négatives, rKOCÈS-VEE- " ~~
;

"~ ""*" "" "^Nombre"-?" NoxùîrrT***'" |Ë
dressés par BATJX do do ! il

^—^. - „' annulés. ' Nomliro '
Menant ^^^ ^^.^ ' Montant j|

la
lM 1O» PAdrSnistrn

u°
h^ h™* dos

amcmlcJl

.
iH agents '

.

' utlmlnlslrn- .transactions ayant ayant |
tT.*.A*,~..l, ucs :

agents tion procès- „. donné lieu donné lieu et £Jgendanne- doumej ^ 1
:

°'
.

à:des à des
, „.

-I
«iè. et pojtos. ' °' aM'> des frais. acqlIitte. condamna- dos frais. ||

;
octrois.

:
,

ments. tious. |
i a 3 4 5 B 7 8 9 5

fr. c. fr, c, |i

205 ; ,, . 39 » Il 118 30 » „
"I

_)ww__M__Mtn_11K__Mj1K____aiBTnw^MSm«»W.r«^araw»Mi»«J .illlMlin.i i «w«Pi^WI^PW^™fW^M^A^TF^TO^gj«BiWffgrnn^mra—„.

TAWL'EAU N'° S. — 'Contraventions à la loi du 16 octobre 18h9.

(Fraude en 'matière de iinihres-poslc,)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT-
,

'NOMBRE'©'AFFAIRES
do ! 'ABAKDONÎiÛUS

j
* AYANT UOKNiK iailTJ À DES 'CONDAMNATIONS '3 ODlCIAIIlKS.

ipnooEs-vEUBABX, par- ': XEMENTS., -— ' . .IUUK-—- —"—acBfcfc-i~" — 1

annulés
.

les parquets, : Application d'amendes Emprison-j
pour cause , — ,

.jw^JL—.
««oems»»" - noinent

d'insuffisance
.

"~ ~™*°?~ do 5 jours
de preuves Nombre. Nombre. do do :de an-dessus à j

matérielles, l à ro fr.
..

il à ao fr, ai à fio fr.. do 5o fr.
; un mois. I

l a 3 a \ S 6 '. 7 8
j

I
3 48 S 21 12
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TABLEAU :NQ 3.— Contraventions-à l'article 9 delà loi du 25juin 1856.

(Insertion de notes mnmiscrilee dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES II

NOMBRE ,,in vols DE TI,A!(SACIros. i LA JUSTICE. ' |

PROCÈS-VEEBAUÏ j|
Nombre Nombre il

annules
,

Montant Montant \t
Nombre do do [g

Par tIes procès-verbaux procès-verbaux 5 j|
l'Administration de transactions ayant ayant amendes i|

I
pour cause et donné lien donné lieu el

1

1
, ,

pvocès-verljïmx.
.

à des à des
.

f
ri îiïvMubté, des frais, , 1 .

désirais. Il
.icquitioiuenls. condamnations. gIl

a S a 5 6
11

!| fr. c. fr. c,

! 173 8)1 3181.'JO

Il L '

TABLEAU N° 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du b juin, i859.

(Insertion do valeurs prohibées dans les lottvcs, imprimes, cclsanlillona et papiers d'affaires.)

M'.CTrtnjoir—-EOTLUIA'j^ :iTTCT7?r^^.-,tE_3^E_3-53___^ I .BIIWI«P^tMWqi—tmmjgrt.1 WIIMC

I AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES I

| NOMBRE NOMBRE
TAU roir, DE THANSACTION. À LA JUSTICE.

jl

fi ,
rnociis-Yi-.it- i II

PROCBS-YEU- I 11
ÏA1'1 ,. Nombre „ .

i
», , .

I
BATjl ,„„,.1,!< . ,

Monto-nt
,

Nombre Montant
..tni.ios Nombre de <i0

constatant par " dos procès-verbaux procès-verbaux dc"

I d(J8 l'Administra- e transactions ayant ,
"ï™* amendes

i tion - i M-
donneheu

vérifications i Pr0CD,i- ot imrxe 1:cu à des et| Pour aaa" à dos condamna-
.i salives. d'invalidité. ™rbaux. des frai,.

ac.qtliUeInont„. lions. d°» *»»•
Ii

l' a 3 A 5 6 7
11

fr. c. fr. c,
I

452 17 390 3,297 62 » • .
»

j

-JU»! IH mi|j li|||J.ttbWgiaffirah|_MiT_M_ffl^^ r in»*»r««»js]PTreiBCTrlWW—Hm—H»«
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TABLEAU N° 5. — Relevérécapitulatifdes cmilravenlions.

.-.awWMaaaM.».awMWB.«wwMi...WMWw....ww.Ma«aM»MWM«MMBaM^MiB.M.iBB«iiWlil.nny"-*--..--™.;Il AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.
1

KOMBHE ..,,„ AFFAIRES "~~ " """" ~~ '" """ " "*"

NATURE P™™»-
d8s TERMINÉES ir- COXDAUNATIOSS

"à 'a T™"
verbaux procès-

.
AL,~

,,
ae

.„.„. . par voie FAIHES 1 emprisonno-
,„i.n) ^I^««A pecnuiaîres. nienttotant de transaction, aban- WITTE- ' , . .

dc5 des ,n- de ajoura
perqui- nuîés

^
données

MESTSl .„ ^,
^ ]-**v0'3,

_sitions nar
~ ' ""*""" - " ' ~™~~^~~T,

,?ï l'4dn,i Sombre Montant ^ "*
— Nombre Montant ml™' „,"'"'

virfira- l ACtmi- rrnnnt. QUaniS
CONTRAVENTIONS. ^-nuca- . j qnams ï

»»»• »»" de,

, ,
"" amende. «"•'• ,^

n.e- (ration. pr00"- transao- quels. R01„brCi procès- el _ la"™-
gat.vos. vorlaui. lions, verbaux, dos frais. NoMlm> Sooel)r(!

i 33456789 10 Jl
fr. c. fr. c. "

; l'arrêté du 27
prair. an 11. 334

..
11 118 10 »

j4 I

« B laloidu 160c-.| 1 tobre i8£9. 3
>•

48 3 1k (i)
a / 1

> \ rarticlegdola
..£ j loi dtia5 juin§| i856

,.-
173 821 3,18100

I la loi du l\ juin
\ i85fl 452 17 306 3,207 52 * „

TOTAUX 786 193 1,218 G,507 G2 46 3 24 .- „ „

(-a) Le montant des aiuondes imposées par les tribunaux, en exécution de la loi du 16 octobre 1S49, eit |
recouvré directementpar l'Administrationde l'enregistrement et des domaines, et figure dans ses recettes. §

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de ï'arrêté du 27prairial an ix.
(Répartition des amendée imposées pour transport frauduleux ào correspondances.)

RÉPARTITION
S

A DD TIKI\S Jir.S AMENDES Aiîï SAISISSANTS. |
MONTANT

B„ H0STAVT _SOMBRE- . ...des amendes oommes ordonnancées au prolit

attribué
D'AKFAIRES, ,

des agents des agents
AMENDES. aux delà

. . ,des domines dos
saisissants. gendarmerie. et octrois, poatet.

i i 3 A 5 6 -

fr. c. fr, c, fr. c. fr. c. fr. c,113
CO 00 20 00 3 00

.
7 50 9 50

1
Ensemble 20f 00e

!
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STATISTIQUE DES AFFAIRES CO.NTENTIEUSES

ET JURISPRUDENCE DES COURS itt' TRIBONAUX.

H 2. JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

CONTRAVENTIONS À L'ARTICLE Q DE LA LOI DU 2-5 JUIN l856. — IMPRI-
MES AYANT LIS CARACTÈRE DE CORRESPONDANCEPERSONNELLE. JUGE-
MENT DU TRIBUNAL DE l'r INSTANCE DE DOUAI, EN DATE DU 27 AVRIL
1872.

L'Administration a porté à la connaissance du service, par la voie du
Bulletin mensuel (Bulletin n" 28 du mois de juillet 1871, pages 3oi
à 3oi), le texte de deux arrêts de la Cour de cassation et de la cour
d'Amiens, qui ont jugé que les imprimés ayant le caractère de corres-
pondance personnelle ne pouvaient, sans contravention à l'article 9 de
la loi du 25 juin i856, être expédiés au prix du tarif réduit.

L'imprimé dont il s'agissnil était un avis adressé par un notaire à un
cliente! ainsi conçu :

« Monsieur, je vous prie de faire payer sous huitaine, en l'étude, ce
« que vous devez.

»

Cette jurisprudence vient d'être consacrée de nouveau par un juge-
ment du tribunal de Douai, du 27 avril dernier, statuant à l'égard de
trois imprimés rédigés ainsi qu'il suit

:

1'' «Monsieur, je vous adresse en gare les articles que vous avez bien
«voulu nie comniissionner.

»

2° «Monsieur le maire, vous avez sans doute, oublié de faire votre
«abonnement à In Taxe, dont, voici le second, numéro.

«,1c vous prie de m'écrire de suite; dans le cas contraire, l'abonne-
« ment sera supprimé, r

3" « Monsieur, j'ai j'iionncur de vous l'aire passer l'épreuve du travail

« que vous m'avez confié. Veuillez, je vous prie, la voir de suite, et me
«la retourner par le prochain courrier.

«
Il est bien entendu que 'e papier sera de bonne qualité et semblable

« ou modèle.

«
En oltendar.t votre réponse, je vous prie, etc. »

Voici le texte du jugement du tribunal de Douai
:

«Entre M. le procureur de la République près le tribunal de ire ins-
tance de l'arrondissement, de Douai, poursuivant, d'une part,

Et le nommé X.
. .,

prévenu d'avoir
:

1° le 18 janvier 18.72; 20 le
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}3 février 1872; 3° le 18 lévrier 1872, contrevenu à l'article 9 de la loi
du 25 juin i856;, en insérant dans des imprimés affranchis en vertu des
dispositions de la loi, des lettres on notes ayant le caractère de corres-.
pondance, ou pouvant en tenir lieu, délit prévu et puni par l'article q
dé la loi du 2.5 juin i856, 21 e! 22 de la loi du 22 juin i85/i, d'autre
part ;

«Le tribunal, après en avoir délibéré, jugeant coiTeclionnellemenl,
«Considérant que, si la loi du 25 juin i856, modifiée par celle du

2/1 août 1871, autorise l'expédition par la poste, sous un affranchisse-
ment réduit à 2 centimes par exemplaire, du poids de 5 grammes et
au-dessous, de. certaines lettres désignées par ces lois sous le nom. de-
circulaires, c'est à la condition expresse, formulée et sanctionnée par
l'article g de ladite loi de

1
856, que les lettres ainsi affranchies n'auront

point la nature ou ne pourront tenir lieu d'une correspondance;
«Considérant que la dénomination de circulaire ne peut s'appliquer

qu'aux seules lettres qui, formulées en termes généraux, s'adressent
au public entier,, ou à une fraction du public, interpellent au même
titre tous ceux qui les reçoivent, n'intéressent exclusivement aucun
individu;

«Que toutes autres lettres qui ne réunissent pas ces caractères,
c'est-à-dire qui, adressées à un particulier par un particulier, n'ont
d'intérêt par leur objet que pour leur destinataire exclusivement à tous
autres, doivent être, quelle qu'en soit la forme, qualifiées «correspon-
dance;

n

« Considérant, en fait, que les lettres incriminées par les trois procès-
verbaux de. l'Administration des postes, en date des 18 janvier, i3 et
18 février 1872 et expédiées parX.

. .
à divers les 17 janvier, 7 et ii fé-

vrier précédents, n'ont, delà circulaire que l'apparence et constituent
en réalité, par leur texte, de véritables correspondances; qu'elles s'a-
dressent, en effet, à des destinataires considérés, non comme public,
mais comme individus, et qu'elles se, réfèrent à des choses exclusive-
ment personnelles à chacun de ceux-ci; qu'elles ne pouvaient, dès
lors, prétendre a,u bénéfice de la taxe réduite établie par la loi d'excep-
tion de i856, et étaient soumises, quant a leur affranchissement, à la
taxe générale déterminée par les lois des 20 mai i85/i et 2/1 août
1871 ; qu'en n'apposant sur chacune d'elles qu'un timbre de 2 centimes,
X.

. . a contrevenu aux dispositions de l'article g de la susdite loi du
a5 juin i856 et a encouru les pénalités, édictées par cet.article;

Que, néanmoins, les circonstances de la cause sont atténuantes;
«Vu les articles i"dela loi du 20 mai i85Zt, 9 de la loi du 20 juin

i856, 5 du décret du 27 prairial an ix, 1" delà loi du 24 août 1 87 1,
8 du décret, du ii\ août i848, 52 du Code pénal, 463 dudit Code pé-
nal, igZ| du Code d'instruction criminelle, gdelaîoidu 22 juillet 1867,
déclare X.

. .
convaincu d'avoir: 1° le 18janvier, 2° le i3 février et 3° le

18 février 1872
,

ooiîtrevenu à l'article 9 de la loi du 2 5 juin 1
856, en

affranchissant, en vertu-des dispositions de ladite loi, comme, circu-
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laires, des lettres constituant des correspondances ou pouvant en tenir
lieu; dit que les circonstances de la cause sont atténuantes, et, par ap-
plication des dispositions légales susvisées, condamne ledit X.

. . par
corps, pour réparation des trois contraventions constatées à sa charge,
à ^irois amendes de 16 francs chacune, le condamne aux frais enversl'État.

»

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PRORIÏE.

Les sous-agents dénommés ci-après ont déposé entre les mains des
receveurs, ou remis aux nersonnes intéressées

,
les sommes et les valeurs

qu'ils avaient trouvées :

Le sieur Bernier, l'acteur Jocalà Châleaubriant (Loire-Inférieure)
;

Le sieur Brux, facteur à Mirande (Gers);
Le sieur Laveissière, chargeur à la gare de Lyon, à Paris (Seine) ;

Le sieur Maréville, factur rural à Lefnrest (Pas-de-Calais)
;

Le sieur Téton, facteur à Caromb (Yaucluse).

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Légat, facteur à Essonnes (Seine-ct-Oise), n'a pas hésité,
malgré les menaces qui lui étaient faites par plusieurs individus, à prê-
ter main-forte à un commissaire do police pour arrêter un malfaiteur
dangereux.

Le sieur Mourgand, l'acteur rural à Chabeuil (Drôtnc), a pu, après
bien des efforts, dégager un vieillard qui venait d'être renversé et griè-
vement blessé par un arbre qu'il abattait.

Le sieur Ordtm, gardien de bureau à Marseille (Bouchcs-du-Rbôuc),
dont le dernier Bulletin mensuel signalait pour la troisième fois la belle
conduite, vient encore de faire preuve de courage en aidant des agents
de l'autorité à s'assurer d'un forcené. Ce sous-agent a reçu dans la lutte
plusieurs coups, et ses vêtements ont été mis en lambeaux.

Les sieurs Bauquet, l'acteur rural à Senlis (Oise); Joly, facteur'rural
à Dompierre-lcs-Ormes (Saône-et-Loire) ;Ronot, facteur rural à Recey-
sur-Ource (Côte-d'Or), ont, au péril de leur vie, arrêté des chevaux
emportés.

ÎMPHLUEitui -NATIONALE.—Juin 1872.





ANNEXE AD BULLETIN MENSUEL DES POSTES N" 39. (JUIN 1872.)

( A intercaler au Manuel dos franchises entre les états n' 5 el n* 7 texih*, en remplacement de l'élût nB 6
qui avait été annexé au bulletin de mars 1868. )

ÉTAT N" 6

INDIQUANT LES CÏRC0KSCTUPT10NS DES DIRECTIONS DES PRISONS DÉPAUTEMHNTALES.

| | DÉPARTEMENTS. RÉSIDENCES. 4 1 DÉPARTEMENTS. RÉSIDENCES.| | g S j

1 Seine Paris, ( Indre-et-Loire 1

2 ^ Scinc-pl-Oisc | Versailles. 25 \ ^oir-ci-Cher > Blois.
) Eure-ef-L-iir \ ' ' / Loiret )

3 Euro ......... j Maison centrale do t Cher \
Gaillon. 2G ) Indip. > Cliâlcauronx.

.
Ii Seine-ïnlï'rinuro j Rouen. ( Creuse ;
5 Oise j Maison centrale de 2T 1 Puy-de-Dôme J Maisen centrale '3e

1 Clermonl. | Riom.
i Somme j Maison centrale de e>o ( Loire I Lvon

\ Pas-de-Calais ( Doullons. i lihôno | 3

7 Nord 1 Maison centrale do 90, { Savoie J Maison centrale tl'Al1
j Loos, * ) HaiiLc-Sftyoîr j licrtvillc.

S
S AJsilc ( Laon. 30 S Isère.... ) Grenoble.
' Ardonncs

, . ) } Hautes-Alpes. .' \
0 1 Seine-et-Marne 1 Maison centrale de

i f Drûmo............
.
\Il [ Mcîun. | 31 ? Vanclnse > Avignon.

30 i Myrnc
"

! Cliilons. !
'. AnlèBh«.; )

M"»*" '•• 32 j Hanle-Loiro Aurillac.
] -j

S Mcurtbc-cl-Mosello..
.

) Nancy. i Cantal ' J
Vosges .....' i CorrizC ,.,.*,. \

3 2 Hante-Mnrne,........ Maifion centrale d'Au-j 33
<

Dordognc.
, > Périgueui.

herive. ( Hautc-Vîcnne J
J 3 Aobo .. Maison centrale de g^ ï Chavcnle... ". 1 Aneoulême.

Clairvaui. ï Charcnlc-lriJérîcure.. J

)4 5 Ynnnc Dijon. 35 S GironiIc \
Bordeaux.| ' Côlc-d'Or J î Landes...... j

([ ( Donbs ) 30 j Basses-Pyrénées ) pau>I] 5 'i HaiHc-Siuine
. > Besançon. ( Hautes-Pyrénées...

. .
\

' Jura. ........,..,,) / Haute-Garonne j
jg J Sdûnc-ct-Loirc { Macou. ^7 ] ^ers *'* .

V Toulouse,
t Ain \ t A riego.-.......«.... }

37 J Ni«vrc j Novors. 38 S Aude......;....... I Carcassonne.
( Ailier j ( Pyrénées-Orientales.

.
j

( Orne..... \
39 Tarn..... \ Montauban.

3 8 i Mayenne ..V Le Mans. ) Tarn-et-Garonne.
. . .

J

Sorllio .J /j0 j ^ot ) Mais, cciilr. d'Evasés.
] n J Calvados,..,, | Maison centrale de { Lot-et-Garonne...... J

I Manche S Bcauîieu. ^ l Avoyron ) Maison centrale de
i 2(j î IlIe-ct-Vilaino. ] Maison centrale de f Hérault .,.,...' Montpellier.

I GÔLcs-du-Nord ) Rennes. ^2 \ Gard.. ' Maison centrale de
J

21 j Finistère ] Maison centrale do ( Lozère , ..' Nîmes.
t Morbihan.....,,..,) Vannes. 43 | Bouches-du-Rhônc,

. .
Marseille.

22 Loire-Inférieure,.,,,) Nantes. { Baases-Alpes..« ....Vendée ,, j U=k Yar
* * ('

I^raguignan.
23 Maine-et-Loiro j Maison centrale de I Alpes-Maritimes

j Fontevranlt. kh Corse., Pénitencier de Ùhïa-
24 Deux-Sèvres j poitier8, vari.

vienne , , \
' — '
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